
 

 

 
Délégation officielle 

Epreuve : Championnat d’Europe 49er et 49er FX 30 juillet au 4 août Kiel (Allemagne) 

 

La délégation officielle de la FFVoile est composée des sportives et sportifs suivants : 

 

Encadrées par Benjamin BONNAUD en Série 49er fx : 

 

BOSSARD  JULIE  0529501P CMV ST BRIEUC (BRETAGNE) 

COMPAN  AUDE  1089507D CV MARSEILLAN (OCCITANIE) 

 

SEBESI   LILI  1100555M S N MARSEILLE (PACA) 

DUBOIS   ALBANE 1238292N GGVLS  (HAUTS DE FRANCE) 

 

 

Supervisés par Benjamin BONNAUD  en Série FX open :  

 

REGNAULT  MERIK  1205159Z C O Y C HYEROIS (PACA) 

BORE   THEO  1333124W CATAMARAN C NOUMEA 

 

 

 

Encadrés par Françoise LE COURTOIS et Xavier ROHART en Série 49er : 

 

FEDRIGUCCI  HUGO  1111502Q S N LEMAN FRANCAIS (AUVERGNE RHONE-ALPES) 

SCOTTO DI FASANO SEBASTIEN 0493393B YCPR (PACA) 
 

FISCHER GUILLOU ERWAN  1121916N C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

JULIEN   THIBAULT 1208852W C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

 

FISCHER GUILLOU KEVIN  1092240A C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

JAUVIN  YANN  1143556E C N B P P (PAYS DE LA LOIRE)  

 

FREI   MATHIEU 0458781X SRC (CALEDONIE) 

PEQUIN  CLEMENT 1084958Q S R ROCHELAISES (NOUVELLE AQUITAINE) 

  

SKOCZEK  GABRIEL 1058929B Y C MAUGUIO CARNON (OCCITANIE) 

AUBRIOT  VIRGIL  1175737B ASPTT MEYZIEU DECINE (AUVERGNE RHONE-ALPES) 
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Supervisés par Françoise LE COURTOIS et Xavier ROHART en Série 49er : 

 

CHAMBET  LOUIS  1195580W S R V ANNECY (AUVERGNE RHONE-ALPES) 

LOBRY   ENZO  1245494Q YCPR MARSEILLE (PACA) 

 

NAEL   GWENDAL 1210186L C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

NAEL   BREWAL 1168777B C N B P P (PAYS DE LA LOIRE)  

 

NAUDY   YANNIS 1170981X C N V AIX LES BAINS (AUVERGNE RHONE-ALPES) 

GUEZ   MARTIN 1203097B YCPR MARSEILLE (PACA) 

 

 

Le Directeur Technique National reste compétent pour désigner les remplaçantes et remplaçants 

éventuels aux sportives et sportifs sélectionnés dans l’hypothèse d’une incapacité de 

participation. 

Les sportives et les sportifs devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire et se 

conformer impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la 

FFVoile. 

 

          

 
Fait à Paris, le 21 juillet 2017 
Le Directeur Technique National 
Jacques CATHELINEAU 

 
                                                


